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n° 157 651 du 3 décembre 2015

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 janvier 2015 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 décembre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 juillet 2015 convoquant les parties à l’audience du 9 septembre 2015.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. VAN OVERDIJN loco Me C.

VAN RISSEGHEM, avocat, et C. DUMONT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d'appartenance ethnique bamiléké et de

religion catholique. Vous n’êtes pas membre d’un parti politique ni d’aucune autre association. Vous

déclarez être homosexuelle et avoir eu une partenaire au Cameroun. Avant votre départ du pays, vous

vivez à Yaoundé et travaillez comme coiffeuse chez « Moses Coiffure ».

Mère de trois enfants, en 2011, vous découvrez que vous êtes porteuse du virus du sida. Vous arrêtez

alors de fréquenter les hommes.



CCE x - Page 2

En décembre 2012, alors que vous rentrez du travail, des hommes vous agressent. Vous tentez de

porter plainte sans succès. Après avoir fait part de votre agression à votre cliente, [V.], celle-ci décide de

vous aider. Vous retournez ensemble au commissariat de police porter plainte. Mais au lieu de vous

écouter, les policiers vous accusent au contraire en voyant les marques que vous avez sur votre corps

d’avoir escroqué quelqu’un et d’être victime de représailles de la part de cette personne.

Quelques temps plus tard, [V.] vous fait des avances. En mai 2013, vous entamez une relation

homosexuelle avec elle. En novembre 2013, [V.] et vous êtes surprises en train de vous embrasser

dans son véhicule. Vous êtes battues par la foule. Heureusement, des policiers qui patrouillent dans le

quartier interviennent. Ceux-ci vous conduisent au commissariat de police d’Etoudi. Vous y êtes

incarcérées durant trois semaines avant d’être toutes les deux transférées à la prison centrale de

Kondengui. Là, vous êtes maltraitée.

En avril 2014, une infirmière, voyant votre mauvais état de santé, décide de vous transférer à l’hôpital.

Trois jours plus tard, un médecin vous aide à vous en évader. Après votre évasion, vous regagnez le

domicile de votre père à Douala. Ne pouvant vous garder de peur qu’on vous retrouve, celui-ci vous

emmène chez votre oncle.

Le 10 ou le 14 mai 2014, vous quittez alors définitivement le Cameroun, grâce à l’aide de votre père et

de votre oncle. Vous allez au Maroc en avion. Le 20 mai 2014, vous embarquez dans un bateau qui

vous conduit en Espagne. Quelques mois plus tard, en août 2014, vous arrivez en Belgique et

introduisez votre demande d’asile le 18 août 2014.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

propos.

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en

raison de son homosexualité un récit circonstancié, précis et spontané. Quod non en l’espèce.

Tout d'abord, concernant votre orientation sexuelle et la prise de conscience de celle-ci, vos propos sont

peu convaincants. Ainsi, vous relatez qu’après avoir découvert que vous étiez séropositive en 2011,

vous n’avez plus voulu avoir de relations avec les hommes. Vous expliquez qu’en décembre 2012, vous

avez été victime d’un viol collectif et, alors que vous avez porté plainte suite à cette agression, les

policiers n’ont pas voulu vous croire. Vous ajoutez qu’en mai 2013, vous avez entamé une relation

homosexuelle avec votre cliente [V.] après que celle-ci vous ait aidée à porter plainte et vous ait fait des

avances (voir rapport d’audition page 9). Pourtant, interrogée quant à la prise de conscience de votre

homosexualité, vous expliquez que c’est suite à votre déception, au fait que les policiers n’ont pas voulu

croire à votre viol que vous êtes devenue homosexuelle (page 14). Il est difficile de croire qu’en si peu

de temps après ces événements traumatisants, vous vous soyez engagée sans aucune autre

explication, dans une relation homosexuelle. Tout comme, il n’est pas crédible que vous associez la

prise de conscience de votre homosexualité au fait que vous avez été déçue de ne pas avoir été

écoutée par les policiers suite à votre viol, dans la mesure où vous n’apportez aucun élément concret

permettant d’établir une certaine progression, un cheminement intérieur dans la prise de conscience de

votre homosexualité (voir rapport d’audition pages 14 et 16). De même, il n’est pas crédible que vous,

mère de trois enfants, ayez changé d’orientation sexuelle en moins de six mois sans aucune réflexion,

dans un pays homophobe, d’autant plus que vous n’avez jamais eu d’attirance auparavant pour les

femmes au cours de votre vie (voir page 15).

De plus, concernant votre ressenti face à la découverte de votre homosexualité, vous répondez de

manière laconique.

Ainsi, interrogée sur votre ressenti lorsque vous avez découvert votre homosexualité, vous vous

contentez de dire : « J’ai ressenti de la tendresse, la souplesse » (page 16). Il vous a alors été demandé

ce que vous avez ressenti lors de cette découverte par rapport à l’homophobie de votre pays, vous vous
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êtes limitée à répondre : « Je n’ai pas pensé au danger, ni que cela était grave », ce qui est tout à fait

invraisemblable pour une personne qui vit dans un pays homophobe comme le Cameroun.

De même, interrogée sur votre ressenti en tant que croyante, vos réponses restent sommaires et

incohérentes. En effet, à la question de savoir comment l’église catholique considère l’homosexualité,

vous dites simplement que l’église catholique n’aime pas l’homosexualité. En outre, lorsqu’il vous est

demandé comment vous conciliez votre foi chrétienne et votre orientation sexuelle, vous vous contentez

de dire : « je ne suis plus jamais allée à l’église ». Pourtant, dans le même temps, lorsqu’il vous est

demandé si vous avez déjà eu des problèmes de conscience suite à votre homosexualité, vous vous

limitez à dire non. Et à la question de savoir si vous considérez vivre dans le péché, vous avancez : « Je

ne vois pas cela sous cet angle, car Dieu a demandé qu’on s’aime les uns les autres sans préciser s’il

s’agit d’aimer une femme ou un homme » (page 19).

Bien qu’il ne soit pas évident d’expliquer la découverte et son parcours personnel par rapport à

l’homosexualité, le Commissaire général estime que vos propos inconsistants, vagues et confus sur un

évènement aussi marquant que la découverte de votre homosexualité ne permettent pas de croire à la

réalité de cette prise de conscience.

Ensuite, le Commissariat général relève encore d’autres éléments qui le confortent dans sa conviction

que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui ont provoqué votre départ du

Cameroun.

Ainsi, concernant [V.], la femme avec qui vous avez eu la seule relation homosexuelle, le Commissariat

général estime que les propos imprécis que vous livrez sur cette personne et la relation que vous avez

entretenue avec elle, ne permettent pas de croire en la réalité de cette relation amoureuse.

En effet, interrogée à son propos, vous ne fournissez aucune indication significative sur elle et votre

relation, susceptible de révéler une quelconque communauté de sentiments ou convergence d'affinités,

voire une quelconque intimité ou inclination.

Ainsi, vous admettez ignorer la date de naissance de votre amie. Vous ignorez également son lieu de

naissance, si celle-ci a des frères et soeurs (audition, page 16). Vous ne connaissez pas non plus le

nom de ses parents, hormis le prénom de sa mère (idem). Par ailleurs vous soutenez qu’elle est

professeur au lycée Mballa II mais êtes incapable de préciser depuis quand elle enseigne dans cette

école (audition, page 17). De surcroît, vous n’êtes pas non plus en mesure de donner des informations

précises sur l’homosexualité de [V.]. A ce propos, vous êtes incapable d’expliquer comment et quand

[V.] a découvert son homosexualité. Vous ne pouvez pas non plus donner des informations sur ses

précédentes relations avec des femmes (audition, pages 17-19) et ne connaissez qu’une seule de ses

amies (page 17). Pour le surplus, amenée à parler de vos sujets de conversation, vous vous limitez à

dire : « on parlait de tout », sans aucune autre précision (page 19.)

Par ailleurs, concernant votre arrestation, dans le contexte spécifique du Cameroun où l’homophobie est

profondément ancrée dans la société, il n’est pas crédible que vous agissiez de façon aussi imprudente

en ce qui concerne vos démonstrations affectives.

Ainsi, concernant la nuit du 19 novembre 2013 durant laquelle vous vous êtes embrassées dans la

voiture de Valérie, le Commissariat général estime tout à fait invraisemblable que vous ayez pris le

risque d’agir de la sorte (audition, page 14) Confrontée à l’invraisemblance de votre comportement,

vous justifiez cette imprudence par le fait que vous étiez contente et n’avez pas pu vous contrôler

(idem). Compte tenu du fait que vous étiez consciente du risque d’afficher votre homosexualité en public

(idem), le Commissariat général ne peut croire que vous ayez agi de façon aussi imprudente. De même,

il est invraisemblable que, dans un pays homophobe comme le Cameroun, vous admettiez si facilement

votre homosexualité lors de votre interrogatoire (audition, page 11) alors que, vu votre vie antérieure

(vie maritale, trois enfants), il aurait été facile de nier que vous étiez homosexuelle.
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De surcroît, vous vous êtes avérée incapable de préciser le nom du régisseur de la prison de

Kondengui. Par ailleurs, vous fournissez des informations erronées sur les quartiers et jours de visite de

la prison de Kondengui (voir rapport d’audition pages 12 et 13 et copie d’informations jointes au dossier

administratif). De plus, vous ignorez le nom complet des personnes avec qui vous avez partagé votre

cellule, s’il existe une bibliothèque dans cette prison (voir rapport d’audition page 12 et copie

d’informations jointes au dossier administratif). Il n’est pas crédible non plus que vous ignorez qu’en

mars 2014, la prison de Kondengui a reçu la visite de la Fédération Camerounaise de Football et que

les détenues ont participé à un défilé à l’intérieur de l’enceinte de cette prison le 8 mars 2014 à

l’occasion de la journée internationale de la femme, alors même que vous affirmez y avoir passé quatre

mois, y être restée de décembre 2013 à avril 2014 (voir rapport d’audition pages 7, 10 13 et 14 et copie

d’informations jointes au dossier).

Quant au médecin qui vous a aidée à vous échapper, vous n'êtes pas non plus en mesure de donner

des renseignements à son sujet, ignorant son nom, son prénom et même son éventuel surnom ainsi

que son ethnie, ce qui n'est pas crédible étant donné l'importance du service qu'il vous a rendu, à savoir

vous permettre de vous évader de la prison centrale de Kondengui (audition page 14). D'autre part,

vous n'expliquez pas de manière convaincante pourquoi ce médecin que vous ne connaissiez pas

auparavant vous a aidée sans aucune contrepartie financière en prenant le risque de s'attirer des ennuis

avec les autorités camerounaises. Interrogée à ce sujet lors de votre audition au CGRA (idem), vous

répondez que vous ne sauriez le dire, vous lui aviez tout expliqué. Le fait même que ce dernier ait pris le

risque de vous aider à vous évader, relativise fortement la gravité des faits qui vous sont reprochés.

Finalement, le CGRA relève que vous n’avez produit aucun commencement de preuve, que ce soit des

documents prouvant votre identité et votre nationalité camerounaise (audition page 6) ou des

documents prouvant les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile

Il y a lieu de rappeler qu’en l’absence du moindre élément objectif probant venant à l’appui des faits de

persécution que vous invoquez, la crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur le contenu de

vos déclarations en audition. Le CGRA est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles soient précises,

circonstanciées, cohérentes, plausibles et reflètent le sentiment de faits vécus dans votre chef. Tel n’est

pas le cas en l’espèce.

A ce propos, le Guide des procédures recommande d'accorder le bénéfice du doute à un demandeur si

son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés,

Genève, 1979, réédition, 1992, §196 ) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur» (ibidem, § 204). Aussi, l'article 4.5 de la

directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux

conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 3 pouvoir

prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection

internationale, et relatives au contenu de ces statuts, (J.O.C.E., n° L 304 du 30/09/2004, pp.0012-0023)

stipule également que le bénéfice du doute n'est accordé que moyennant certaines conditions et

notamment si : « a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) {...} et une

explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; c) les déclarations

du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ; {...} ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu

être établie ». Le CGRA estime qu'en l'espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies,

comme il ressort des développements qui précèdent.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »
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2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée, tout en apportant des précisions et des

développements sur certains points, notamment quant aux circonstances précises de sa fuite vers

l’Espagne puis la Belgique, les conditions dans lesquelles elle a été accueillie en Espagne ainsi que la

délivrance de deux décisions de maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Espagne.

3. La requête

3.1 A l’appui de son recours, la partie requérante invoque la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1 et 2 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, du

défaut de motivation et de l’argumentation contradictoire équivalent à une absence de motivation.

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision

litigieuse et partant, de reconnaître à la requérante la qualité de réfugié ou à titre subsidiaire de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle demande au Conseil de

procéder à l’annulation de la décision attaquée.

4. Nouveaux documents

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante dépose un article de presse paru le 13 janvier 2012

sur le site Internet www.tv5monde.com intitulé « Espoirs et angoisses des homosexuels au

Cameroun ».

4.2 Le Conseil observe que le document précité répond au prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa 2 de la

loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de le prendre en considération.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée

par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommée « la

Convention de Genève ») précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard,

notamment, des déclarations consistantes de la requérante et de son profil particulier, notamment de

ses problèmes médicaux.

5.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut «

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut
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conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

5.5 En l’espèce, le Conseil estime que la question principale à se poser dans la présente affaire est

celle de savoir si la requérante parvient à établir, dans un premier temps, la réalité de son orientation

sexuelle alléguée et, dans un second temps, la réalité des problèmes qu’elle soutient avoir rencontrés

en raison de son homosexualité à la suite de la découverte de sa relation amoureuse avec V.

5.6 Dès lors que la requérante affirme avoir rencontré des problèmes suite à la mise à jour de sa

relation amoureuse avec V., le Conseil estime que la partie défenderesse a pu légitimement mettre en

avant, d’une part, le caractère vague et peu circonstancié des dires de la requérante quant à la

découverte de son orientation sexuelle alléguée, quant au cheminement intérieur qu’elle a effectué afin

de prendre conscience de cette homosexualité, quant à son ressenti d’une telle découverte dans une

société homophobe et quant au caractère stéréotypé de ses propos à cet égard et, d’autre part, le

caractère imprécis des déclarations de la requérante quant à sa partenaire V., quant à sa situation

familiale et professionnelle, quant à la découverte par V. de son homosexualité et quant à ses relations

avec d’autres femmes ou encore quant à leurs sujets de discussion communes, pour en conclure que ni

la réalité de l’orientation sexuelle alléguée de la requérante, ni celle de l’unique relation amoureuse à

travers laquelle cette dernière vivait son homosexualité, ne peuvent être tenues pour crédibles en

l’espèce.

Ces motifs spécifiques de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents

et ont pu valablement suffire à conduire la partie défenderesse à remettre en cause la réalité des faits

présentés par la requérante à l’appui de la présente demande de protection internationale.

5.7 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions en ce

qu’elle tend à éluder les imprécisions et incohérences relevées par la partie défenderesse et à critiquer

le caractère stéréotypé ou le manque d’objectivité de l’appréciation de la partie défenderesse mais

n’apporte aucun élément personnel et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la

décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien fondé des

craintes alléguées. La requête conteste en effet la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire

général, mais se contente tantôt de confirmer les faits tels que la partie requérante les a précédemment

invoqués en rappelant en substance les déclarations de la requérante, tantôt d’avancer des explications

factuelles ou contextuelles qui, en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

5.7.1 Tout d’abord, en ce qui concerne les motifs relatifs à l’absence de crédibilité des propos de la

requérante quant à la prise de conscience et quant à son ressenti de son homosexualité alléguée, si le

Conseil conçoit, comme le souligne la partie requérante dans son recours, que la requérante ait pu, au

vu des traumatismes subis en 2011 - lors de la découverte de sa séropositivité - et en 2012 - à la suite

du viol collectif qu’elle a subi -, pu ressentir une certaine appréhension face à de nouvelles relations

avec des hommes, responsables des traumatismes énumérés, il estime néanmoins que ces éléments

ne sont toutefois pas de nature à expliquer le manque de vraisemblance et la caractère peu

circonstancié des déclarations de la requérante quant au cheminement qui l’aurait poussé à devenir

lesbienne, et ce eu égard à son profil particulier, à savoir une mère de famille, actuellement âgée de 38

ans, vivant dans une société homophobe, qui vient d’être victime d’événements particulièrement

traumatisants et qui indique ne jamais avoir ressenti d’attirance réelle pour une autre femme avant de

tels événements (rapport d’audition du 16 décembre 2014, p. 15). La partie requérante, en insistant

presque uniquement sur l’incidence des événements traumatisants vécus par la requérante, n’apporte

en définitive aucun élément consistant permettant d’expliquer de manière davantage circonstanciée la

teneur du cheminement et de la réflexion ayant entraîné la requérante, dans un espace de temps assez

restreint, à effectuer un changement aussi important dans ses préférences sexuelles, compte tenu de

son profil et du contexte prévalant dans son pays d’origine.

5.7.2 Ensuite, en ce qui concerne les motifs de l’acte attaqué relatifs au manque de crédibilité de

l’unique relation homosexuelle alléguée par la requérante, le Conseil observe que les explications

apportées à cet égard dans la requête introductive d’instance, loin de rétablir le défaut de crédibilité

épinglé dans l’acte attaqué, renforce encore davantage celui-ci.

En effet, le Conseil note tout d’abord que la partie requérante, en soulignant que la requérante avait des

horaires chargés, que les deux femmes n’ont jamais de weekends communs et qu’elles se rencontrent

finalement le soir pour s’écrouler de fatigue devant la télévision après un repas (requête, pp. 14 et 15),
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est en porte-à-faux avec les propos de la requérante, laquelle a déclaré que « Il y avait des semaines où

on se voyait chaque jour, lorsqu’elle passait au salon » (rapport d’audition du 16 décembre 2014, p. 17)

et ne permet en tout état de cause pas d’explication le caractère très peu circonstancié des dires de la

requérante quant à sa compagne et à la teneur de leur relation alléguée, étant donné la durée de leur

relation (6 mois) et la fréquence à laquelle elle soutient qu’elles se voyaient.

En ce que la partie requérante soutient que sa compagne ne lui raconte pas tout, le Conseil constate à

nouveau que cette assertion entre en contradiction avec les propos de la requérante qui a explicitement

déclaré que V. était une amie intime, qu’elles partageaient des secrets et qu’elles parlaient de tout

(rapport d’audition du 16 décembre 2014, pp. 17 et 19).

En outre, le Conseil constate qu’en soutenant que la précédente compagne de V. se prénommait Agr.,

la partie requérante présente à nouveau une explication qui entre en contradiction directe avec les dires

de la requérante quant au fait que la femme avec qui V. sortait avant de la rencontrer s’appelait El.

(rapport d’audition du 16 décembre 2014, p. 17). Interrogée à cet égard à l’audience, conformément à

l’article 14, al. 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du

Contentieux des étrangers, la requérante a donné une troisième version à cet égard, en indiquant que la

dernière compagne de V. se prénommait L.

En définitive, la partie requérante, en apportant quelques précisions sur les activités communes de la

requérante et de sa prétendue compagne et en justifiant certaines carences par le biais d’assertions qui

sont en porte-à-faux voire en nette contradiction avec les propos tenus précédemment par la

requérante, n’apporte aucun élément convaincant qui permettrait d’établir la réalité de l’unique relation

homosexuelle que la requérante soutient avoir vécue dans son pays d’origine.

5.8 Au vu de ces éléments, le Conseil estime que les imprécisions, invraisemblances et contradictions

relevées dans l’acte attaqué et dans le présent arrêt suffisent, en l’absence du moindre élément probant

permettant d’attester de l’existence d’une relation amoureuse entre la requérante et V., et au vu de la

prétendue durée de celle-ci, à remettre en cause la réalité tant de son unique relation homosexuelle au

Cameroun que de son orientation sexuelle alléguée en elle-même, la partie requérante n’apportant

aucune explication satisfaisante face à ces motifs spécifiques de la décision attaquée.

5.9 Le Conseil considère en conséquence que les problèmes dont la requérante déclare avoir fait l’objet

dans les circonstances alléguées et pour les motifs qu’elle invoque ne peuvent pas non plus être

considérés comme crédibles, dans la mesure où ils résultent directement d’une relation dénuée de toute

crédibilité, ce d’autant plus que le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que la requérante

tient, par rapport à son arrestation, à sa détention à la prison de Kondengui et à son évasion de l’hôpital,

des propos soit imprécis soit en contradiction avec les informations produites par la partie défenderesse.

En effet, tout d’abord, le Conseil ne peut à nouveau suivre l’explication produite dans la requête

introductive d’instance quant au fait que « la requérante a exposé que sa compagne était connue des

services de police, des voisins ce qui précisément avait déclenché l’émeute. Il est donc assez normal

que face aux preuves accablantes la jeune femme n’ait eu d’autre issue que d’avouer ce que tout le

monde savait. On se souviendra aussi qu’elle venait d’échapper à la mort, qu’on l’avait battue et que

ses tortionnaires se proposait de la faire flamber sous une tonne de vieux pneus, de sorte que l’on ne

peut davantage néglige que la requérante ait été en état de choc suite à ces faits particulièrement

violents ce qui ne lui a pas forcément permis de réfléchir à une stratégie élaborée quant à sa défense »

(requête, p. 13), dès lors que cette version des faits est à nouveau en porte-à-faux avec les déclarations

de la requérante, puisqu’outre le fait que la requérante n’a nullement fait état, lors de son audition, que

V. aurait été connue des services de police, elle a plutôt indiqué que son arrestation était due au fait

qu’elle et V. auraient été surprises en train de s’embrasser et que c’est elle qui avait pris l’initiative

d’embrasser sa compagne (rapport d’audition du 16 décembre 2014, p. 14). De plus, pour expliquer le

fait qu’elle n’avait pas nié les accusations formulées à son égard par les agents de police, la requérante

n’a nullement indiqué qu’elle se serait sentie « coincée » par les circonstances dans lesquelles elle avait

été surprise, mais a plutôt fait preuve d’un sentiment d’acceptation par rapport à son orientation sexuelle

alléguée, en indiquant, en réponse à la question « Pourquoi avez-vous avoué que vous étiez

lesbiennes ? », que « Oui, j’ai accepté car je ne pouvais pas fuir ce que j’étais devenue » (rapport

d’audition du 16 décembre 2014, p. 11).
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Ensuite, en ce qui concerne la détention alléguée par la requérante, si le Conseil estime que la

méconnaissance de la requérante face au nom du régisseur ou face au fait qu’il existerait ou non une

bibliothèque au sein de la prison manque de pertinence, il considère néanmoins que les carences

relevées dans les propos de la requérante quant à cette prison et à son fonctionnement - lesquelles

sont, contrairement à ce qu’indique la partie requérante, expressément identifiées dans la motivation de

la décision attaquée, à savoir la dénomination des quartiers ou les jours de visite - sont en contradiction

avec les informations produites par la partie défenderesse, dont ni le contenu ni l’authenticité ne sont

contestées par la partie requérante. En outre, la justification apportée dans la requête quant aux

imprécisions dont la requérante a fait preuve quant à la journée du 8 mars 2014 lors de la journée de la

femme, à savoir que la requérante serait restée terrée durant sa détention (requête, p. 16) entre encore

une fois en contradiction avec les déclarations de la requérante qui a expressément indiqué qu’elle

sortait de sa cellule durant sa détention pour rester dans la cour de la prison (rapport d’audition du 16

décembre 2014, p. 13), précisant que lors de ses déplacements, elle ne pouvait pas lever la tête parce

que les gardiens l’insultaient (rapport d’audition du 16 décembre 2014, p. 10).

Enfin, le Conseil observe qu’en réponse au motif relatif à l’invraisemblance du comportement du

médecin qui l’aurait aidée à s’évader, la partie requérante, en mettant en exergue le caractère urgent de

l’hospitalisation alléguée pour justifier la méconnaissance du nom de ce médecin (alors que son

hospitalisation a duré trois jours selon ses propos) et en avançant des hypothèses quant aux raisons

pour lesquelles ce médecin aurait agi de la sorte (parce qu’il a prêté le serment d’Hippocrate ou peut-

être parce que la requérante lui rappelle un ami), n’apporte en définitive aucune explication concrète ou

convaincante quant à l’invraisemblance du risque pris dans une société homophobe par un médecin

inconnu de la requérante pour une patiente qu’il ne connaissait pas et qui était emprisonnée.

5.10 En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du récit produit

par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile, et remettre en cause tant la réalité de

l’orientation sexuelle de la requérante et de la relation alléguée avec V. dans son pays d’origine que la

réalité des problèmes qui auraient précisément découlés de cette relation, les déclarations de la

requérante à ces égards n’ayant pas été jugées crédibles en l’espèce. Les moyens développés dans la

requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La partie requérante n’y apporte pas

d’élément de nature à expliquer de manière pertinente les insuffisances relevées dans la décision

attaquée et le présent arrêt, ou à établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des

craintes alléguées.

En particulier, dès lors que l’homosexualité de la requérante n’est pas tenue pour établie en l’espèce, il

n’apparaît en conséquence pas nécessaire, comme le sollicite la partie requérante (requête, p. 16), de

se prononcer in abstracto sur l’existence aujourd’hui d’une éventuelle persécution de groupe à

l’encontre de la communauté homosexuelle au Cameroun du fait des arrestations et condamnations

d’homosexuels dans ce pays, dès lors que l’homosexualité alléguée de la requérante n’est pas tenue

pour établie. Le Conseil estime dès lors, dans la même lignée, qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant

le document déposé par la partie requérante en annexe de sa requête et qui est relatif à la situation des

homosexuels au Cameroun.

5.11 Enfin, le Conseil constate que la requérante a subi deux traumatismes lourds, dont la réalité n’est

pas remise en cause par la partie défenderesse, à savoir la découverte de sa séropositivité en 2011 et

les violences sexuelles infligées en décembre 2012.

Toutefois, d’une part, en ce qui concerne la séropositivité de la requérante, le Conseil constate que la

requérante ne soutient pas qu’elle serait rejetée dans son pays d’origine pour ce motif ou qu’elle aurait

été discriminée dans l’accès aux soins de santé en raison de l’un des critères de l’article 1er, section A, §

2 de la Convention de Genève. Partant, aussi douloureuse qu’ait pu être la découverte de sa maladie

par la requérante, le Conseil estime que la requérante ne présente aucun élément concret qui conduirait

à conclure, en l’état actuel de la procédure, à la nécessité d’accorder à la requérante une protection

internationale pour ce motif. Au surplus, le Conseil rappelle que l’invocation de motifs médicaux ressort

d’une autre procédure que celle de la demande d’asile, à savoir l’introduction d’une demande de

régularisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980
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D’autre part, si le Conseil estime que les violences subies en décembre 2012 dans les circonstances

décrites par la requérante ont nécessairement dû causer à la requérante un important traumatisme, il

constate néanmoins que la requérante n’a pas déménagé à la suite de cet événement, qu’elle ne

soutient plus avoir connus de problèmes avec ses agresseurs et ce jusqu’à son départ du Cameroun et

qu’elle n’identifie pas cet événement comme un élément à la base de son départ de son pays d’origine,

départ qu’elle attribue exclusivement à la mise à jour de son orientation sexuelle alléguée. Partant, le

Conseil estime que la requérante ne démontre pas plus qu’elle ne soutient qu’il existerait dans son chef

une crainte fondée de persécution en cas de retour dans son pays d’origine pour ce motif.

5.12 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une

erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

Enfin, en ce que la partie requérante sollicite enfin le bénéfice du doute, le Conseil considère qu’il ne

peut lui être accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR,

Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, § 196) et précise que le

« bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été

réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur » (Ibid., § 204). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que «

Lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions

cumulatives sont remplies : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; c) les

déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont

pas remplies, comme le démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu

d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’il revendique.

5.13 Partant, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2 A l’appui de sa demande de protection subsidiaire (requête, p. 18), le Conseil observe que la partie

requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués

pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

6.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits ou les motifs allégués par la requérante pour se

voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité ou de fondement, il n’aperçoit en l’espèce

aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux

motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.
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6.4 Au surplus, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le

dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation

7.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois décembre deux mille quinze par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


